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Décision n° DOS/ASPU/121/2016 

Rejetant la demande d’autorisation de commerce électronique de médicaments et de 

création d’un site internet de commerce électronique de médicaments formulée par 

Monsieur Christian Schneider pharmacien titulaire d’une officine sise 12 rue Gambetta 

à Mâcon (Saône-et-Loire) 
 

 

Le directeur général 

de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 

 

VU le code de la santé publique, notamment le chapitre V bis du titre II du livre 1
er

 de sa 

cinquième partie ; 

 

VU la décision n° 2016-011 en date du 10 mai 2016 portant délégation de signature du 

directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté ;  

 

VU la demande d’autorisation de commerce électronique de médicaments et de création d’un 

site internet de commerce électronique de médicaments adressée le 8 juin  2016 par Monsieur 

Christian Schneider, pharmacien titulaire de l’officine exploitée 12 rue Gambetta à Mâcon, au 

directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté ;   

 

VU le courrier du directeur général de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté en date du 28 juin 2016 informant Monsieur Christian Schneider 

que le dossier présenté à l’appui de sa demande, initiée le 8 juin 2016, réceptionné le 10 juin 

2016, est complet,  

 

Considérant que l’officine de pharmacie de Monsieur Christian Schneider, sise 12 rue 

Gambetta à Mâcon, dispose à ce jour d’un site internet accessible au public dont l’adresse est 

https://macon.pharmarket.com ; 

 

Considérant que Monsieur Christian Schneider indique dans sa demande d’autorisation de 

commerce électronique de médicaments initiée le 8 juin 2016 qu’il souhaite utiliser l’adresse 

pharmacie-pyramide-macon.pharmarket.com pour pratiquer cette activité ; 

 

Considérant que l’activité de commerce électronique de médicaments doit être réalisée à 

partir du site internet d’une officine de pharmacie et qu’au regard des éléments figurant dans 

la demande de Monsieur Christian Schneider son officine de pharmacie disposera de deux 

sites internet ; 
 

 

…/…
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Considérant ainsi que l’activité de commerce électronique de médicaments via le site 

pharmacie-pyramide-macon.pharmarket.com ne sera pas réalisée en conformité avec les 

dispositions du code de la santé publique susvisées, 
 

 

DECIDE 

 

 

Article 1
er

 : La demande de Monsieur Christian Schneider, pharmacien titulaire de l’officine 

sise 12 rue Gambetta à Mâcon (Saône-et-Loire), initiée le 8 juin 2016, en vue d’être autorisé à 

exercer une activité de commerce électronique des médicaments mentionnés à l’article 

L. 5125-34 du code de la santé publique et à créer un site internet de commerce électronique 

de médicaments est rejetée. 

 

Article 2 : Le directeur de l’organisation des soins de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera publiée 

au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et 

au recueil des actes administratifs de la préfecture du département de Saône-et-Loire et 

notifiée à Monsieur Christian Schneider. 

 

  

 

Fait à DIJON, le 3 août 2016 

 

Pour le directeur général, 

Le directeur de l’organisation des soins, 

 

Signé 

 

Didier JAFFRE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du directeur général de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé ou d’un recours contentieux auprès du 

tribunal administratif de Dijon dans un délai de deux mois à compter de sa notification au demandeur. A l’égard des tiers, ce délai court 

à compter de la publication aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et de la 

préfecture du département de Saône-et-Loire.  
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Décision n° DOS/ASPU/124/2016 modifiant la décision conjointe ARS Bourgogne 

n° DSP 126/2015 et ARS Franche-Comté n° 2015-322 du 26 octobre 2015 portant 

autorisation de fonctionnement du laboratoire de biologie médicale multi-sites n° 71-62 

exploité par la Société d’exercice libéral par actions simplifiée (SELAS) 

BIOLAB-UNILABS 

    
 

Le directeur général 

de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 

 

VU le code de la santé publique et notamment les titres I et II du livre II de sa sixième partie ; 

 

VU  l’ordonnance n° 2010-49 du 13 janvier 2010, ratifiée et modifiée, relative à la biologie 

médicale, et notamment son article 7 ; 

 

VU  la loi n° 2013-442 du 30 mai 2013 portant réforme de la biologie médicale ; 

 

VU  le décret n° 2016-46 du 26 janvier 2016 relatif à la biologie médicale ; 

 

VU la décision n° 2016-015 en date du 30 juin 2016 portant délégation de signature du 

directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU la décision conjointe ARS Bourgogne n° DSP 126/2015 et ARS Franche-Comté 

n° 2015-322 du 26 octobre 2015 portant autorisation de fonctionnement du laboratoire de 

biologie médicale multi-sites n° 71-62 exploité par la Société d’exercice libéral par actions 

simplifiée (SELAS) BIOLAB-UNILABS ; 

 

VU l’acte valant décision collective en date du 22 juin 2016 par lequel les associés de la 

SELAS BIOLAB-UNILABS ont constaté la démission de Monsieur Kébir Moumtaz, 

pharmacien-biologiste, avec effet au 4 juillet 2016 de ses fonctions de directeur général de la 

société et de biologiste-coresponsable au sein de la société ; 

 

VU la demande formulée le 8 juillet 2016 par le président de la SELAS BIOLAB-UNILABS 

en vue d’obtenir un acte administratif entérinant la démission de Monsieur Kébir Moumtaz, 

pharmacien-biologiste ; 

 

VU le courrier du 18 juillet 2016 du directeur général de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté informant le président de la SELAS BIOLAB-UNILABS que le 

dossier présenté à l’appui de la demande initiée le 8 juillet 2016, réceptionnée le 11 juillet 

2016, est complet, 

 

D E CI DE  
 

Article 1
er

 : La liste des biologistes-coresponsables figurant à l’article 1 de la décision 

conjointe ARS Bourgogne n° DSP 126/2015 et ARS Franche-Comté n° 2015-322 du 26 

octobre 2015 portant autorisation de fonctionnement du laboratoire de biologie médicale 

multi-sites n° 71-62 exploité par la Société d’exercice libéral par actions simplifiée (SELAS) 

BIOLAB-UNILABS, dont le siège social est implanté 136 avenue Boucicaut à 

Chalon-sur-Saône, est remplacée par les dispositions suivantes : 

…/… 
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Biologistes coresponsables :  

 

 Madame Edith Gauvain, pharmacien-biologiste, 

 Monsieur Christian Léger, pharmacien-biologiste, 

 Monsieur Pierre Mantelin, pharmacien-biologiste, 

 Madame Florence Barba, médecin-biologiste, 

 Madame Isabelle Bassenne, médecin-biologiste, 

 Madame Caroline Borschneck, médecin-biologiste, 

 Madame Séverine Mercier, pharmacien-biologiste, 

 Madame Eugénie Mbenga, médecin-biologiste, 

 Monsieur Philippe Touzet, pharmacien-biologiste, 

 Monsieur Philippe Begin, pharmacien-biologiste. 
 

 

Article 2 : Toute modification survenue dans les conditions d’exploitation et de 

fonctionnement du laboratoire de biologie médicale multi-sites n° 71-62 exploité par la 

SELAS BIOLAB-UNILABS doit faire l’objet d’une déclaration au directeur général de 

l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté dans le délai d’un mois. 

 

Article 3 : A compter du 1
er

 novembre 2016 le laboratoire de biologie médicale n° 71-62 

exploité par la SELAS BIOLAB-UNILABS ne pourra fonctionner sans disposer d’une 

accréditation portant sur 50 % des examens de biologie médicale qu’il réalise. 

 

Article 4 : Le directeur de l’organisation des soins de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera publiée 

au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et 

au recueil des actes administratifs des préfectures de Saône-et-Loire, de la Côte-d’Or et du 

Jura. Elle sera notifiée au président de la SELAS BIOLAB-UNILABS par lettre 

recommandée avec demande d’avis de réception. 

 

 

 

 

Fait à Dijon, le 8 août 2016 
 

Pour le directeur général, 

La cheffe du département accès aux 

soins primaires et urgents, 
 

Signé 
 

Chantal MEHAY 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-

Comté, d’un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Dijon dans un 

délai de deux mois à compter de sa notification au demandeur. A l’égard des tiers, ce délai court à compter de la publication aux recueils des actes 

administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et des préfectures de Saône-et-Loire, de la Côte-d’Or et du Jura. 

ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-08-08-004 - Décision n° DOS/ASPU/124/2016 modifiant la décision conjointe ARS Bourgogne n° DSP 126/2015
et ARS Franche-Comté n° 2015-322 du 26 octobre 2015 portant autorisation de fonctionnement du laboratoire de biologie médicale multi-sites n° 71-62 exploité
par la Société d’exercice libéral par actions simplifiée (SELAS) BIOLAB UNILABS

13



ARS Bourgogne Franche-Comté

R27-2016-08-08-003

Décision n° DOS/ASPU/125/2016 modifiant la décision n°

DOS/ASPU/012/2016 du 25 janvier 2016 modifiée portant

autorisation du laboratoire de biologie médicale multi-sites

n° 71 61 exploité par la Société d’exercice libéral par

actions simplifiée (SELAS) ACM BIO UNILABS

ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-08-08-003 - Décision n° DOS/ASPU/125/2016 modifiant la décision n° DOS/ASPU/012/2016 du 25 janvier 2016
modifiée portant autorisation du laboratoire de biologie médicale multi-sites n° 71 61 exploité par la Société d’exercice libéral par actions simplifiée (SELAS)
ACM BIO UNILABS

14



 

          
 
 
 
 

 

Décision n° DOS/ASPU/125/2016 modifiant la décision n° DOS/ASPU/012/2016 du 25 

janvier 2016 modifiée portant autorisation du laboratoire de biologie médicale multi-

sites n° 71-61 exploité par la Société d’exercice libéral par actions simplifiée (SELAS) 

ACM BIO UNILABS  

 

Le directeur général 

de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 

 

VU le code de la santé publique et notamment les titres I et II du livre II de sa sixième partie ; 

 

VU  l’ordonnance n° 2010-49 du 13 janvier 2010, ratifiée et modifiée, relative à la biologie 

médicale, et notamment son article 7 ; 

 

VU  la loi n° 2013-442 du 30 mai 2013 portant réforme de la biologie médicale ; 

 

VU  le décret n° 2016-46 du 26 janvier 2016 relatif à la biologie médicale ; 

 

VU la décision n° DOS/ASPU/012/2016 du 25 janvier 2016 portant autorisation du 

laboratoire de biologie médicale multi-sites n° 71-61 exploité par la Société d’exercice libéral 

par actions simplifiée (SELAS) ACM BIO UNILABS ; 

 

VU la décision n° 2016-015 en date du 30 juin 2016 portant délégation de signature du 

directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU la décision n° DOS/ASPU/114/2016 du 13 juillet 2016 modifiant la décision 

n° DOS/ASPU/012/2016 du 25 janvier 2016 portant autorisation du laboratoire de biologie 

médicale multi-sites n° 71-61 exploité par la SELAS ACM BIO UNILABS ; 

  
VU l’extrait du procès-verbal de l’assemblée générale ordinaire du 4 juillet 2016 au cours de 

laquelle les associés de la SELAS ACM BIO UNILABS ont décidé de nommer Monsieur 

Kébir Moumtaz, pharmacien-biologiste, en qualité de directeur général, vice-président et 

biologiste-coresponsable au sein de la SELAS ACM BIO UNILABS, à compter du 4 juillet 

2016, pour une durée illimitée ; 

 

VU la demande formulée, le 5 juillet 2016, par la présidente de la SELAS ACM BIO 

UNILABS, en vue d’obtenir une autorisation administrative entérinant la nomination de 

Monsieur Kébir Moumtaz en qualité de directeur général, vice-président et 

biologiste-coresponsable au sein de la SELAS ACM BIO UNILABS à compter du 4 juillet 

2016 ; 

…/… 
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VU le courrier du 18 juillet 2016 du directeur général de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté informant la présidente de la SELAS ACM BIO UNILABS que le 

dossier présenté à l’appui de la demande initiée le 5 juillet 2016, réceptionnée le 11 juillet 

2016, est complet, 

 
 

D E CI DE  

 

 

Article 1
er

 : La liste des biologistes-coresponsables figurant à l’article 1 de la décision 

n° DOS/ASPU/012/2016 du 25 janvier 2016, modifiée par la décision 

n° DOS/ASPU/114/2016 du 13 juillet 2016, portant autorisation du laboratoire de biologie 

médicale multi-sites n° 71-61 exploité par la Société d’exercice libéral par actions simplifiée 

(SELAS) ACM BIO UNILABS, dont le siège social est implanté 21 rue du Capitaine Repoux 

à Autun, est remplacée par les dispositions suivantes : 

 

Biologistes-coresponsables :  

 

 Madame Marie-Luce Boennec, pharmacien-biologiste, 

 Madame Nicoleta Sacalean, médecin-biologiste, 

 Monsieur Antonio Rocha, pharmacien-biologiste, 

 Madame Claudia Kristof, médecin-biologiste, 

 Monsieur Kébir Moumtaz, pharmacien-biologiste. 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 novembre 2016 le laboratoire de biologie médicale n° 71-61 

exploité par la SELAS ACM BIO UNILABS ne pourra fonctionner sans disposer d’une 

accréditation portant sur 50 % des examens de biologie médicale qu’il réalise. 

 

Article 3 : Toute modification survenue dans les conditions d’exploitation et de 

fonctionnement du laboratoire de biologie médicale multi-sites n° 71-61 exploité par la 

SELAS ACM BIO UNILABS doit faire l’objet d’une déclaration au directeur général de 

l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté dans le délai d’un mois. 

 

Article 4 : Le directeur de l’organisation des soins de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera publiée 

au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et 

au recueil des actes administratifs des préfectures de Saône-et-Loire et de la Nièvre. Elle sera 

notifiée à la présidente de la SELAS ACM BIO UNILABS par lettre recommandée avec avis 

de réception. 

 

Fait à Dijon, le 8 août 2016 
 

Pour le directeur général, 

La cheffe du département accès aux 

soins primaires et urgents, 
 

Signé 
 

Chantal MEHAY 

 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du directeur général de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé ou d’un recours contentieux auprès du 

tribunal administratif de Dijon dans un délai de deux mois à compter de sa notification au demandeur. A l’égard des tiers, ce délai 

court à compter de la publication aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et des 

préfectures de Saône-et-Loire et de la Nièvre. Le recours gracieux ne conserve pas le délai des autres recours. 
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Décision n° DOS/ASPU/127/2016 portant autorisation du laboratoire de biologie 

médicale multi-sites n° 25-81 exploité par la Société d’exercice libéral à responsabilité 

limitée (SELARL) SANTE LABO 
    
 

 

Le directeur général 

de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 

 

VU le code de la santé publique et notamment les titres I et II du livre II de sa sixième partie ; 

 

VU  l’ordonnance n° 2010-49 du 13 janvier 2010, ratifiée et modifiée, relative à la biologie 

médicale, et notamment son article 7 ; 

 

VU  la loi n° 2013-442 du 30 mai 2013 portant réforme de la biologie médicale ; 

 

VU  le décret n° 2016-46 du 26 janvier 2016 relatif à la biologie médicale ; 

 

VU la décision n° 2016-015 en date du 30 juin 2016 portant délégation de signature du 

directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU le courrier du 8 février 2016 du Groupement Strasbourgeois d’Avocats, agissant au nom 

et pour le compte de la Société d’exercice libéral à responsabilité limitée (SELARL) SANTE 

LABO dont le siège social est implanté 3 rue Joseph Pillod à Pontarlier (Doubs), informant le 

directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté des modalités 

de cession des titres détenues par Monsieur et Madame Michaud-Nerard suite à la cessation 

de leurs fonctions de cogérants et biologistes-coresponsables au sein de ladite société en date 

du 22 décembre 2015 ; 

 

VU le procès-verbal des délibérations de l’assemblée générale extraordinaire du 31 mars 2016 

au cours de laquelle la collectivité des associés de la SELARL SANTE LABO a décidé de 

nommer Madame Eve Poret, pharmacien-biologiste, en qualité d’associée,  gérante de la 

société et biologiste-coresponsable à compter du 2 mai 2016 et pour une durée indéterminée ; 

 

VU la demande formulée le 13 avril 2016 auprès du directeur général de l’agence régionale de 

santé de Bourgogne-Franche-Comté par le Groupement Strasbourgeois d’Avocats en vue 

d’obtenir une autorisation administrative entérinant la nomination de Madame Eve Poret en 

qualité de biologiste-coresponsable du laboratoire de biologie médicale exploité par la 

SELARL SANTE LABO ; 

 

VU le courrier du directeur général de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté du 31 mai 2016 informant le Groupement Strasbourgeois 

d’Avocats que le délai d’instruction de deux mois de la demande initiée le 13 avril 2016 est 

suspendu jusqu’à la réception d’une copie du diplôme d’Etat de docteur en pharmacie et du 

diplôme d’études spécialisées de biologie médicale obtenus par Madame Eve Poret ; 

 

 

…/… 
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VU les attestations de réussite aux diplômes d’études spécialisées en biologie médicale, 

option biologie spécialisée, et d’Etat de docteur en pharmacie de Madame Eve Poret adressées 

par le Groupement Strasbourgeois d’Avocats au directeur général de l’agence régionale de 

santé de Bourgogne-Franche-Comté qui les a réceptionnées le 27 juin 2016 ; 

 

VU le courrier du directeur général de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté du 6 juillet 2016 informant le Groupement Strasbourgeois 

d’Avocats que le délai commun d’instruction de deux mois de la demande initiée le 13 avril 

2016, qui était suspendu, court à nouveau depuis le 27 juin 2016, 

 

 

D E CI DE  

 

 

Article 1
er

 : Est inscrit sur la liste des laboratoires de biologie médicale en exercice dans le 

département du Doubs, sous le n° 25-81 un laboratoire de biologie médicale multi-sites 

comprenant six sites ouverts au public : 
 

 Pontarlier (25300) 3 rue Joseph Pillod (siège social de la SELAS) 

n° FINESS ET : 25 001 772 0 ; 

 Valdahon (25800) 6 rue de Maulbronn  

n° FINESS ET : 25 001 773 8 ;  

 Morteau (25500) 5 rue Victor Hugo 

n° FINESS ET : 25 001 774 6 ; 

 Vesoul (70000) 14 place de la République 

n° FINESS ET : 70 000 490 6 ; 

 Vesoul (70000) 14 rue du Commandant Girardot 

n° FINESS ET : 70 000 491 4 ; 

 L’Isle-sur-le-Doubs (25250) 33 rue du Magny 

n° FINESS ET : 25 001 948 6, 

 

Biologistes-coresponsables :  
 

 Monsieur Jean-Marc Laporte, pharmacien-biologiste ; 

 Monsieur Jean-François Nattero, pharmacien-biologiste ; 

 Madame Isabelle Biot, pharmacien-biologiste ; 

 Monsieur Jérôme Leibovitz, pharmacien-biologiste ; 

 Madame Otilia Sadovec, médecin-biologiste ; 

 Madame Eve Poret, pharmacien-biologiste. 

 

Article 2 :  Le laboratoire de biologie médicale multi-sites n° 25-81 est exploité par la Société 

d’exercice libéral à responsabilité limitée (SELARL) SANTE LABO dont le siège social est 

situé 3 rue Joseph Pillod à Pontarlier (Doubs), n° FINESS EJ 25 001 771 2. 

 

Article 3 : La décision agence régionale de santé de Franche-Comté n° 2015-622 en date du 2 

novembre 2015 modifiant l’autorisation de fonctionnement du laboratoire de biologie 

médicale multi-sites SELARL « Bio HD » et abrogeant l’autorisation de fonctionnement du 

laboratoire de biologie médicale SELARL « SANTE LABO » est abrogée. 
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Article 4 : La décision agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté 

n° DOS/ASPU/16-061 en date du 7 avril 2016 portant modification de l’autorisation de 

fonctionnement du laboratoire de biologie médicale multi-sites SELARL « Bio HD » du fait 

de son changement de dénomination sociale en SELARL « SANTE LABO » est abrogée. 

 

Article 5 : A compter du 1
er

 novembre 2016, le laboratoire de biologie médicale multi-sites 

n° 25-81 exploité par la SELARL SANTE LABO ne pourra fonctionner sans disposer d’une 

accréditation portant sur 50 % des examens de biologie médicale qu’il réalise. 

 

Article 6 : Toute modification survenue dans les conditions d’exploitation et de 

fonctionnement du laboratoire de biologie médicale multi-sites n° 25-81 exploité par la 

SELARL SANTE LABO doit faire l’objet d’une déclaration au directeur général de l’agence 

régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté dans le délai d’un mois. 
 

Article 7 : Le directeur de l’organisation des soins de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera publiée 

au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et 

au recueil des actes administratifs des  préfectures du Doubs et de la Haute-Saône. Elle sera 

notifiée aux gérants de la SELARL SANTE LABO par lettre recommandée avec demande 

d’avis de réception. 

 

  

Fait à Dijon, le 5 août 2016 
 

Pour le directeur général, 

La cheffe du département accès aux 

soins primaires et urgents, 
 

Signé 
 

Chantal MEHAY 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du directeur général de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé ou d’un recours contentieux auprès du 

tribunal administratif de Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa notification au demandeur. A l’égard des tiers, ce délai 

court à compter de la publication aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et des 

préfectures du Doubs et de la Haute-Saône. 
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